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DÉCRET N.2017- 498 rlu 18 octobre 2017

portant nomination au Ministère de

l'Economie et des Finances.
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Sur

Le

la loi n"90'32 du 11 décembre 1990 portânt Constitution de la République
du Bénin i

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20

mars 2016 i

le décret n"20l6'264 du 6 avril 2016 portant composition du
Gouvernement i

le décret n'2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des

ministères i

Ie décret n"2017'041 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances i

proposition du Ministre de l'Economie et des Finances,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 20 septembre 2017,

DÉCRÈTe:

Article 1"": Monsieur Alain AHOUNOU est nommé au Ministère de l'Economie et

des Finances en qualité de Directeur de I'Informatique et du Pré archivage (DIP).
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Article 2: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires'

prendeffetpourcompterdeladatedeprisedefonctiondel'intéresséetsera
publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le ts octobre 2017

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

TAJ,ON

Le Ministre d'Etat, Secrétaire Général
de la Présidence de la RéPublique,

I lC,J-e16'
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Pascal Irénée KOUPAKI

Le Ministre de l'Economie
S,
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